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			Chapitre préliminaire :
Faire du droit constitutionnel

			Le 4 décembre 2024, une motion de censure oblige le Premier ministre, Michel Barnier, à remettre la démission de son Gouvernement en application de l’article 50 de la Constitution (« Lorsque l’Assemblée nationale adopte une motion de censure… le Premier ministre doit remettre au président de la République la démission du Gouvernement »). Plusieurs questions surgissent : le chef de l’État peut-il refuser, momentanément, cette démission en laissant, pendant quelques jours, un Gouvernement démissionnaire expédier les affaires courantes ? le président de la République est-il tenu de désigner une autre personnalité politique que Michel Barnier ou bien peut-il, de nouveau, procéder à sa nomination malgré la censure ? que dit le droit constitutionnel ?

			Ce cas pratique montre que certaines interrogations - apparemment simples - soulevées par le jeu des acteurs politiques ne connaissent pas de réponses évidentes. Si la jurisprudence du Conseil d’État considère qu’est démissionnaire un Gouvernement censuré par les députés, aucune disposition constitutionnelle ne prévoit de façon précise les suites à donner à la censure. Le président de la République dispose d’une marge d’appréciation, dans l’exercice de sa compétence de nomination (art.8 : « Le président de la République nomme le Premier ministre ») pour choisir le moment du remplacement du locataire de Matignon, pour désigner la personnalité de son choix et pour, finalement, le nommer par un décret. Mais, même doté d’une marge de manœuvre importante, le président de la République ne peut pas faire tout ce qu’il veut ; il doit tenir compte du cadre juridique, du contexte politique, des rapports de force et des soutiens dont il dispose, ou ne dispose plus, à l’Assemblée nationale pour choisir le Premier ministre. Cet épisode connaîtra d’ailleurs une issue surprenante pour les observateurs de la vie politique française : François Bayrou se serait « imposé » à Matignon le 13 décembre 2024 !

			

			Le droit constitutionnel se présente comme un segment original du droit car il suppose de bien connaître les principes et les règles qui organisent le pouvoir politique tant dans leurs évolutions historiques que dans leurs implications. Dans la tradition libérale de l’Europe continentale et des États-Unis d’Amérique, le droit constitutionnel moderne s’est, d’abord, fixé dans une Constitution. Cette dernière se définit, à partir des révolutions de la fin du xviiie siècle, comme la Loi spéciale adoptée et modifiée dans des conditions particulièrement complexes pour organiser le pouvoir dans l’État en vue de le limiter. L’évolution des systèmes politiques a, ensuite, révélé les limites d’une conception strictement formelle de la matière : le droit constitutionnel renvoie à un cadre qui énonce les règles du jeu politique et aménage le territoire de l’État, à des modalités qui permettent les relations entre les institutions politiques et l’articulation entre les systèmes juridiques (ordre juridique interne / ordre juridique externe), à des mécanismes qui visent à garantir des droits.

			À partir de là, trois originalités le caractérisent :

			1) Dans ses principes, le droit constitutionnel accorde une place centrale aux citoyens puisque, par définition, la finalité de ce droit consiste à organiser les relations au sein de la collectivité politique dont le citoyen est l’entité de base. Membre du corps politique, le citoyen est indispensable pour tracer les frontières du « peuple » détenteur de la souveraineté nationale (art. 3 Constitution 1958), pour faire fonctionner la représentation politique (par l’usage du droit de vote et d’éligibilité), pour prendre certaines décisions importantes (le référendum, par exemple, est un instrument par lequel les citoyens sont invités à adopter une loi). Pourtant, la place du citoyen reste secondaire dans la concrétisation du droit constitutionnel. Les régimes démocratiques fonctionnent selon une logique de gouvernement représentatif qui écarte la participation directe du citoyen de la gestion des affaires publiques.

			2) Le droit constitutionnel présente la particularité d’être un droit qui règle les comportements des élus tout en étant, dans une large mesure, produit par ces derniers. Le personnel politique (parlementaires, membres de l’exécutif) contribue à l’élaboration et aux évolutions de la matière en élaborant des révisions constitutionnelles, en votant des lois qui modifient les règles du jeu (songeons, en 2025, aux débats sur la réforme des modes de scrutin aux élections législatives), en contribuant à faire bouger les lignes en adoptant un comportement qui génère une nouvelle pratique constitutionnelle. Autrement dit, le droit constitutionnel est produit et modifié par les acteurs politiques qui sont les destinataires de ce droit.

			

			3) Le droit est un langage destiné à encadrer les comportements. Différents niveaux de langage doivent être clairement dégagés. Le droit constitutionnel (le droit en général, du reste) se compose d’énoncés normatifs, c’est-à-dire d’ensemble de mots (qui sont généralement proclamés sous forme d’articles au sein de la Constitution formelle) dont la signification renvoie à un comportement interdit, autorisé ou possible. On retrouve par exemple des énoncés impératifs (« Nul ne peut exercer plus de deux mandats consécutifs » art. 5 C. 1958), des énoncés prescriptifs (« Le président de la République préside le Conseil des ministres » art. 9 C. 1958), des énoncés permissifs (« Le président de la République peut prononcer la dissolution de l’Assemblée nationale » art. 12 C. 1958). En tant que discours du droit positif, ces énoncés ne sont ni vrais ni faux (le droit constitutionnel – au sens de discipline - n’est pas une science exacte, mais plutôt « une science inexacte » selon l’expression du doyen Vedel) : ils sont « valides » ou « non valides » ; « effectifs » ou « non effectifs ». Étudier le droit constitutionnel revient donc à connaître la manière dont ces énoncés normatifs sont interprétés. Or les conditions de l’interprétation (ce que l’on appelle le contexte) et le statut des interprètes (la condition, en France, du président de la République conduit à rendre son interprétation plus autorisée que celle d’un ministre) exercent une influence sur la détermination du sens des énoncés constitutionnels. Le droit constitutionnel se présente comme un art qui repose sur différentes méthodes (méthode exégétique, téléologique, créatrice) et des raisonnements (a contrario, logique, déductif, a fortiori…) communs aux autres segments du droit.

		

		

	
		

		
			chapitre

			1

			La notion de Constitution

			Les révolutions du xviiie siècle marquent la naissance de l’idée de « constitution ». Cette dernière se définit, depuis cette époque, comme la Loi fondamentale, adoptée et modifiée dans des conditions spéciales, qui organise le pouvoir dans l’État en vue de le limiter. De cette définition se dégage une double perspective de la notion. Sur le plan formel, une constitution se présente comme un document unique adopté en forme solennelle au nom du peuple souverain par le pouvoir ultime (le constituant) et modifiable dans des conditions particulières (appelées « la procédure de révision »). Sur le plan matériel, une constitution énonce des règles juridiques et des valeurs politiques dotées d’une autorité supérieure (à la loi) car elles organisent, au nom du peuple souverain, le pouvoir politique de l’État et garantissent les droits fondamentaux du citoyen.

			Toutefois, des pans entiers du droit constitutionnel ne relèvent pas de la Constitution formelle : des usages, des traditions, des pratiques, des règles non écrites encadrent les rapports au sein et entre les institutions politiques. Le « droit constitutionnel vivant » (II) vient compléter la Constitution écrite (I).

			I. Le pouvoir encadré : la Constitution

			La Constitution correspond à la loi fondamentale d’un État depuis les révolutions du xviiie siècle (A). Elle est, aujourd’hui, perçue comme la règle de droit supérieure au sein d’un ordre juridique (B).

			A – L’invention de la Constitution moderne 
par les révolutions du xviiie siècle

			L’idée de « constitution » est ancienne. Toutefois, l’expression ne revêt pas les mêmes significations selon les époques. Les révolutions américaines et françaises inventent la Constitution politique écrite, œuvre du pouvoir constituant et élaborée en vue d’encadrer les modalités d’accession, d’exercice et de cessation du pouvoir politique.

			1.La révolution américaine

			Le point de départ de la révolution américaine est symboliquement exposé par la Déclaration d’indépendance du 4 juillet 1776. Celle-ci exprime le rejet définitif de l’emprise de la couronne britannique sur les populations du continent américain (treize colonies). Œuvre de Thomas Jefferson (1743-1826), ce texte « rappelle des vérités évidentes » (le principe de l’égalité naturelle entre les hommes ; la reconnaissance de droits inaliénables aux individus tels que la vie, la liberté, la recherche du bonheur) et constate que l’Angleterre usurpe ces droits naturels. La Déclaration en conclut que « tout lien entre les colonies et la Grande-Bretagne est et doit être entièrement dissous ». L’indépendance, obtenue notamment grâce à l’alliance militaire de 1778 signée entre le royaume de France et les Américains, sera officiellement reconnue par le Royaume-Uni en 1783 par la signature du traité de Versailles. La Déclaration d’indépendance des États-Unis du 4 juillet 1776 s’ouvre sur un Préambule à vocation universelle, qui proclame que « nous tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. Les gouvernements sont établis par les hommes pour garantir ces droits ». 

			Ensuite, chacune des treize colonies se dote d’une constitution et d’une déclaration de droits dès que l’indépendance les fait accéder à la qualité d’États. La plus célèbre est celle de la Virginie de 1776. Les treize colonies fondent un État de type fédéral. La Constitution des États-Unis de 1787 est proclamée en réaction au modèle anglais. La naissance des États-Unis débute par la rédaction de la Constitution entre 1783 et 1787. Réunis en congrès à Philadelphie, 55 représentants des treize colonies vont élaborer un texte constitutionnel original. L’influence du Fédéraliste est essentielle pour la fondation du droit constitutionnel américain (D. Mongoin, Le Pari de la liberté, 2012). Cet ouvrage fut rédigé par Hamilton, Jay et Madison afin de convaincre les délégués de la convention de Philadelphie de ratifier la Constitution de 1787. Les trois auteurs se cachent derrière un personnage, Publius, qui plaide en faveur d’une république démocratique fonctionnant suivant un équilibre parfait entre les organes de l’exécutif, du législatif – nécessairement bicaméraux – et du pouvoir judiciaire. 

			Que déduire de ce processus constituant ? Précisément que la Constitution politique des États-Unis est un acte de volonté. La Constitution américaine expose au nom du peuple libre la manière dont le pouvoir politique se constitue. Thomas Paine définit ainsi ce qu’est une constitution : « un acte non pas du gouvernement mais du peuple constituant un gouvernement ». L’originalité et le caractère essentiel résident dans l’antériorité de la Constitution sur les pouvoirs politiques. On retrouvera cette idée fondamentale dans la conception des révolutionnaires français : les pouvoirs constitués agissent en vertu et sur le fondement de la Constitution, œuvre du pouvoir constituant.

			2.La Révolution française

			La Révolution française scelle durablement la nouvelle conception de la Constitution politique sur le territoire de l’Europe continentale. Suite au serment du Jeu de paume (20 juin 1789), les révolutionnaires de 1789 renversent des principes d’organisation du pouvoir d’Ancien Régime. « L’Assemblée nationale, considérant qu’appelée à fixer la Constitution du royaume […] arrête que tous les membres de cette Assemblée prêteront serment de ne jamais se séparer […] jusqu’à ce que la Constitution du royaume soit établie et affermie sur des fondements solides. » Une assemblée nationale constituante composée de représentants élus se charge de rédiger la Constitution. Elle commence par formuler, durant l’été 1789, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (l’écriture est arrêtée le 26 août) afin d’exposer les droits « naturels, inaliénables et sacrés de l’homme » et afin que les actes du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif les respectent. Puis les constituants engagent la rédaction de ce qui deviendra la première Constitution française : celle du 3 septembre 1791. Le mot « constitution » prend alors son sens moderne : il correspond au « texte réglant les modalités de formation et d’exercice de la puissance publique » (F. Furet, La Monarchie républicaine, 1996). Le débat sur la question de la place du roi dans les institutions illustre le changement de perspective. En septembre 1789, les révolutionnaires se divisent sur la reconnaissance au roi du droit de sanctionner les lois votées par le corps législatif. Deux courants s’affrontent : pour les uns (Sieyès), le roi ne saurait opposer sa volonté à la souveraineté de la nation ; pour les partisans de l’ancienne idée de Constitution (Mounier, Lally-Tollendal), le roi seul incarne le bien commun ; il doit donc pouvoir opposer sa volonté à l’entrée en vigueur d’une loi. La Constitution du 3 septembre 1791 marque la victoire des partisans d’une limitation des prérogatives royales. Les « pouvoirs constitués » – y compris le roi – sont soumis à la volonté de la Constitution puisqu’ils n’existent que par elle : le roi, jusqu’alors monarque de droit divin, devient un organe public soumis au droit constitutionnel. Le principe du constitutionnalisme libéral va s’inscrire dans le texte final. L’article 3 (chapitre II, tome III) de la Constitution dispose : « […] il n’y a point en France d’autorité supérieure à celle de la loi. Le roi ne règne que par elle, et ce n’est qu’au nom de la loi qu’il peut exiger l’obéissance. »

			B – La notion contemporaine de « constitution »

			Depuis le xviiie siècle, la notion de « Constitution » s’est transformée. Pensée initialement comme un acte politique destiné à organiser les pouvoirs, elle est devenue la loi « supérieure » au sein de l’État. Plusieurs évolutions marquantes sont à souligner.

			1° Tout État est doté d’une Constitution afin d’organiser la société politique : l’­Allemagne, Loi fondamentale du 23 mai 1949 ; l’Italie, Constitution du 27 décembre 1947 ; l’Espagne, Constitution du 6 décembre 1978… Certaines sont très anciennes (Constitution des États-Unis de 1787) et elles peuvent avoir connu des adaptations (des révisions) : la Constitution du Royaume de Belgique du 7 février 1831 a été profondément réorganisée le 17 février 1994, celle du Luxembourg date de 1868 mais a été entièrement refondue par les lois du 17 janvier 2023.

			Dans le langage usuel, une Constitution se définit comme la loi fondamentale de l’État dont l’objet consiste d’une part à organiser les pouvoirs publics et le territoire, à aménager les relations entre les institutions politiques et, d’autre part, à énoncer les droits et libertés fondamentaux. L’État désigne la forme historique prise par l’organisation sociale des collectivités humaines en vue d’assurer l’exercice du pouvoir sur un territoire donné. Chaque État dispose d’une identité qui le distingue des autres États : son peuple, son territoire, sa (ses) langue(s), son histoire forgent le « génie national ». Mais pour les juristes, les éléments constitutifs – qui forment le statut juridique – de tout État se réduisent au territoire, à la population et au pouvoir politique effectif. Il appartient donc à la Constitution de formaliser et d’organiser le pouvoir de et dans l’État.

			2° Une Constitution comporte quatre grandes composantes :

			–Des dispositions relatives aux valeurs et aux symboles d’un pays. 

			–Des dispositions relatives au territoire (un État pouvant être « unitaire » comme la France, « régional » comme l’Italie, « fédéral » comme la Belgique selon le degré d’autonomie politique accordé aux entités locales).

			– Des dispositions relatives à la distribution des pouvoirs et aux relations entre les institutions politiques, ainsi que des droits de citoyenneté.

			–Des dispositions relatives à la protection des droits et libertés des individus.

			Ce noyau dur se retrouve dans l’ensemble des constitutions nationales, selon des agencements variables.

			3° Pour les juristes, la Constitution peut s’entendre dans deux sens : matériel et formel. Au sens matériel, elle désigne l’ensemble des règles juridiques et politiques essentielles dans l’État. Au sens formel, ces règles se trouvent codifiées dans un document officiel appelé « Constitution » et adopté sous la forme d’une loi spéciale issue d’une procédure plus complexe que celle utilisée pour la législation ordinaire. Certains États fonctionnent avec une Constitution coutumière (les règles qui encadrent le pouvoir politique n’ont pas été adoptées par un pouvoir constituant ni rassemblées dans une source écrite appelée Constitution, c’est par exemple le cas de la Grande-Bretagne) par opposition à ceux qui ont une Constitution écrite.

			Loi supérieure au sein de l’État, la Constitution est appréhendée comme la règle de droit qui se trouve au sommet de l’ordre juridique. Conformément à la logique de la hiérarchie des normes juridiques, une Constitution est dite « supérieure » au motif que les autres règles de droit (traités internationaux, lois, décrets) sont tenues, d’une part, d’être produites conformément aux modalités prévues par la Constitution et, d’autre part, ne peuvent pas énoncer une règle juridique en contrariété avec les dispositions constitutionnelles. 

			4° Afin d’assurer effectivement la supériorité normative de la Constitution, la technique du contrôle juridictionnel de constitutionnalité s’est considérablement développée au xxe siècle. Si les États-Unis d’Amérique jouent un rôle pionnier en la matière depuis l’arrêt de la Cour suprême de 1803 Marbury vs. Madison, les États européens ont adopté un modèle original de justice constitutionnelle imaginé par le juriste autrichien Hans Kelsen (1881-1973) : le système de la Cour constitutionnelle. Juridiction spéciale et indépendante, la Cour veille au respect de la Constitution en vérifiant en particulier que le législateur respecte les droits de l’homme. Saisie le plus souvent dans le cadre d’un procès au sujet de l’application d’une loi dont est contestée la conformité à des droits ou libertés individuels, la Cour constitutionnelle interprète la Constitution et la loi appliquée en exerçant le contrôle de la constitutionnalité : elle vient, par son interprétation de la Constitution et de la loi, indiquer la manière dont s’appliquent les normes juridiques. 

			5° S’il n’y a pas de Constitution au-delà de l’État, il est possible que certains États connaissent plusieurs Constitutions politiques. Ce sont les États fédéraux (que l’on oppose aux États unitaires). L’État fédéral et les États fédérés sont associés dans un pacte fédéral. Cette association implique que les entités fédérées participent à titre permanent à l’exercice du pouvoir fédéral. La participation est généralement réalisée grâce à une seconde chambre – le Sénat américain, le Bundesrat allemand, le Sénat en Belgique – où est représenté chaque État fédéré. État fédéré exerce des compétences législatives et administratives. Il possède des institutions distinctes de celles de l’État fédéral et sa propre constitution. Ainsi aux États-Unis, l’État fédéré dispose d’une véritable organisation constitutionnelle : un gouverneur par État, un organe parlementaire votant les lois de l’État. La législation varie selon les États, l’exemple de la peine de mort, autorisée dans certains États des États-Unis et pas dans d’autres reste le plus frappant. Les juristes évoquent sur ce point le principe d’autonomie de l’État fédéré. Toutefois, les États fédérés ne disposent pas d’une plénitude de compétences. Les États fédérés ne peuvent prétendre à la personnalité juridique des États selon le droit international. L’État fédéral, lui, détient la souveraineté plénière. Cela engendre deux conséquences majeures. D’abord, le droit fédéral prime sur le droit des États fédérés. Ensuite, l’État fédéral participe à l’exercice des relations internationales au nom des États fédérés et il maîtrise les compétences militaires. Le fédéralisme est une forme de constitution territoriale qui connaît un indéniable succès. Les États dont le territoire est très étendu adoptent le fédéralisme (à l’exception notable de la Chine) : c’est le cas des États-Unis d’Amérique, de l’Australie, de la Fédération de Russie, du Canada, du Brésil, du Mexique et de l’Inde. En Europe, la Belgique, la Suisse, l’Autriche, l’Allemagne fonctionnent selon les règles du fédéralisme. 

			6° Une Constitution poursuit deux objectifs que l’on retrouve à peu partout en Occident : la réalisation de la démocratie politique et la protection des droits fondamentaux. La démocratie constitutionnelle, combinaison entre la démocratie électorale et l’État de droit, est la forme de régime politique qui s’est imposée progressivement au sein de l’Union européenne. Elle repose sur quelques exigences élémentaires que l’on peut résumer ainsi (voir chapitre suivant) :

			–Les gouvernants doivent être choisis à la suite d’élections libres, pluralistes et sincères ; le suffrage est universel et égal.

			–La majorité politique issue d’une élection dispose des moyens de gouverner dans le respect du droit.

			–L’opposition politique (parfois plurielle) possède un statut et elle doit pouvoir prétendre et accéder au pouvoir.

			–Les gouvernés sont titulaires de droits et de libertés dont le respect est garanti par des juridictions indépendantes. 

			Pour le reste, les principes constitutionnels ne sont pas figés. La Constitution s’adapte par une procédure spéciale qui se nomme la révision, formelle ou informelle.

			II. La Constitution complétée : « le droit constitutionnel vivant »

			Une constitution évolue : son texte est modifiable à la suite d’une opération de réécriture qui s’appelle « la révision » (A) ; dans la manière dont on l’interprète ou l’applique, elle fait l’objet de multiples adaptations selon les circonstances (B).

			A – La révision de la Constitution

			Ce que l’on appelle « révision » de la Constitution désigne une procédure particulière et l’acte qui résulte de cette procédure.

			

			En tant que procédure, la révision correspond aux modalités prévues par la Constitution pour modifier ses dispositions. Plus précisément, cette procédure est empruntée pour ajouter, modifier ou supprimer un article (ou plusieurs) du texte constitutionnel. S’il est théoriquement impossible de réviser toute la Constitution (la révision n’étant pas un changement total de Constitution), la procédure a pu servir à passer de la Constitution de 1946 vers la Constitution de 1958 en France. Généralement, l’opération de révision comporte plusieurs étapes : l’initiative (confiée au pouvoir exécutif ou au Parlement), la discussion parlementaire, l’adoption. Si, en démocratie, il est d’usage de recourir à un référendum constituant pour adopter une loi constitutionnelle, une assemblée constituante – comme le Congrès en France – peut exercer cette fonction au nom du peuple. Le déclenchement de la révision n’implique pas toujours l’adoption d’une loi constitutionnelle : les projets de révision échouent fréquemment, pour des motifs d’abandon liés à des critères politiques (une majorité consolidée soutenue par l’opinion publique s’avère indispensable à la réussite d’une réforme constitutionnelle).

			Le résultat de la procédure de révision s’appelle une « loi constitutionnelle ». Parce qu’elle s’insère dans la Constitution, la loi constitutionnelle est souvent assimilée, en France, à la notion de « constitution ». Pourtant, dans d’autres États, comme l’Allemagne ou l’Italie, il est d’usage de distinguer « la Constitution » et « la loi constitutionnelle » (ou « loi de révision »). La première est l’œuvre du pouvoir constituant originaire ; la seconde non, puisqu’elle est adoptée par un pouvoir d’une autre nature, le pouvoir constituant dérivé (ou institué). La différence entre les deux pouvoirs est importante à un double titre. Sur le plan politique, le pouvoir constituant originaire est celui qui a fondé la Constitution et lui a insufflé les propriétés (symboliques, juridiques…) et les qualités (en termes d’efficacité, de démocratie, d’équilibre des pouvoirs, de respect de certaines valeurs…) qu’on lui reconnaît ; pour sa part, le pouvoir de révision n’est que la majorité politique du moment. Sur le plan juridique, l’auteur de la révision est tenu de respecter des limites prévues par la Constitution. La plupart des textes constitutionnels interdisent de réviser durant certaines périodes ou dans certaines circonstances particulières. De plus, il n’est pas possible de porter atteinte à toutes les dispositions d’une Constitution. En Allemagne, par exemple, le constituant a choisi de mettre hors d’atteinte du pouvoir de révision la participation des Landers à la politique nationale et les droits fondamentaux énoncés dans la loi fondamentale de 1949 (articles 1, 20, 79.3) ; la Cour constitutionnelle fédérale veille au respect de ces limites en contrôlant essentiellement la régularité de la procédure de révision (examen procédural qui n’est pas de même nature qu’un contrôle substantiel de la loi de révision). Au Portugal, la Constitution de 1976 proclame l’intangibilité du caractère unitaire de l’État (art. 288, al. 1) ; au Maroc, la forme monarchique de l’État ne peut être révisée (art. 175 de la Constitution de 2011) ; au Brésil, la structure fédérale de l’État est protégée (art. 60 de la Constitution de 1988) ; en France (art. 89 de la Constitution de 1958) et en Italie (art. 139 de la Constitution de 1948), est interdite toute révision portant atteinte à la forme républicaine de gouvernement. Ces limites formelles au pouvoir de révision soulèvent une redoutable question : comment une juridiction constitutionnelle pourraient-elle s’opposer à la volonté politique exprimée dans la loi constitutionnelle suite à un référendum constituant ?

			Une fois adoptée, la loi constitutionnelle – ou loi de révision – entre en vigueur – immédiatement ou après un certain délai lié à l’adoption de mesures complémentaires (en France, les lois organiques de mise en œuvre d’une réforme constitutionnelle sont fréquemment votées plusieurs années après la révision, à l’image de la loi organique du 24 novembre 2014 relative à l’application de l’article 68 adopté 6 ans après la révision sur la destitution du chef de l’État) – et elle est dotée de la même autorité que la Constitution. La doctrine française est profondément marquée par la conception du Doyen Vedel qui refusait d’admettre l’existence d’une hiérarchie juridique au sein des normes constitutionnelles (« Souveraineté et supra-constitutionnalité », revue Pouvoirs, n° 67, Seuil, 1993, p. 79).

			Par la révision, la Constitution s’adapte aux nécessités des époques et aux aspirations de la société. Depuis quelques années, le rythme des réformes s’accélère. Les majorités politiques ont tendance à instrumentaliser la Constitution pour faire passer des réformes qui ne nécessitent pas toujours un ancrage constitutionnel. Cette tendance à la banalisation de la révision concerne toutes les démocraties : en Italie, le réformisme constitutionnel a conduit au rejet, par les électeurs, de la réforme sur la fin du bicamérisme égalitaire en 2016 ; un projet concernant l’abaissement du nombre des parlementaires est défendu en 2019 par le Premier ministre, G. Conte, mais suspendu en raison de la crise du coronavirus de 2020. En Espagne, la Constitution a été modifiée en 2011 pour gérer la dette publique ; face aux revendications séparatistes de la Catalogne, le gouvernement de Pedro Sánchez, nommé chef du gouvernement en 2018, envisage une nouvelle réforme constitutionnelle. En Allemagne, la Loi fondamentale a connu 62 modifications depuis 1949 ; l’article 20 A inséré en 1994 et complété en 2002 proclame : « Assumant également sa responsabilité devant les générations futures, l’État protège les fondements naturels de la vie et les animaux par l’exercice du pouvoir législatif, dans le cadre de l’ordre constitutionnel, et des pouvoirs exécutif et judiciaire dans les conditions fixées par la loi et le droit. » En France, chaque président de la République défend, avec plus ou moins de succès, son projet de réforme de la Constitution censé « moderniser » ou « adapter » le texte suprême ; la loi constitutionnelle du 8 mars 2024 modifie l’article 34 de la Constitution en disposant que : « La loi détermine les conditions dans lesquelles s’exerce la liberté reconnue à la femme d’avoir recours à une interruption volontaire de grossesse ». Cette réforme correspond à la 25e révision de la Constitution de 1958.

			B – Les modifications informelles de la Constitution

			Une Constitution fait toujours l’objet d’une interprétation contextuelle au moment de son application. Le général de Gaulle le rappelle lors de sa conférence de presse du 31 janvier 1964 : « une constitution, c’est un esprit, des institutions, une pratique ».

			Les acteurs politiques interprètent les dispositions constitutionnelles dans différentes directions et créent des règles constitutionnelles. Certaines lectures de la Constitution viennent d’abord compléter les lacunes du texte ; d’autres viennent « neutraliser » la portée d’une disposition ; enfin, d’autres délivrent des significations nouvelles. À titre illustratif, l’article 13 de la Constitution française a été interprété comme laissant au président de la République le droit de ne pas signer les ordonnances du gouvernement. La lettre de la Constitution semble pourtant claire : « Le président de la République signe les ordonnances et les décrets délibérés en Conseil des ministres. » Mais, en 1986, au début de la première cohabitation (situation politique dans laquelle la majorité parlementaire et la majorité présidentielle ne coïncident plus), le président de la République, François Mitterrand, a refusé de signer les ordonnances que lui présentait le Premier ministre, Jacques Chirac. Ce précédent a fixé une nouvelle signification de l’article 13 selon laquelle le chef de l’État est en droit de refuser de signer des textes délibérés en Conseil des ministres, car il préside ce Conseil (article 9 : « Le président de la République préside le Conseil des ministres »). 

			Certaines interprétations constitutionnelles « comptent » plus que les autres. Il s’agit de celles délivrées par les cours constitutionnelles. Interprètes juridictionnels de la Constitution, les cours s’appuient sur les dispositions du texte pour adapter la Constitution à l’esprit du temps. Ainsi, de façon spectaculaire, le Tribunal constitutionnel de Karlsruhe a déduit de la Loi fondamentale le droit pour toute personne d’être aidé à mourir dans la dignité (arrêt du 27 février 2020). Cette lecture des droits fondamentaux, dégagée à l’occasion de l’examen de la conformité d’un article du Code pénal qui réprime l’aide au suicide, oblige le législateur allemand à revoir sa copie afin de respecter la Constitution. Car l’autorité des décisions des cours constitutionnelles s’impose à tous, pouvoirs publics et personnes physiques.

			Enfin, le texte constitutionnel est concrétisé par les pratiques qu’en donnent les acteurs politiques. Si le Premier ministre a pris l’habitude, en Belgique, de présenter la démission du gouvernement le lendemain des élections législatives, c’est en vertu d’une tradition et non parce que la Constitution le lui impose ; cet usage est observable dans d’autres pays, notamment en France. Il s’agit d’une règle complémentaire au texte constitutionnel, que l’on désigne parfois comme une convention de la Constitution, expression rassemblant « tout ce qui est nécessaire pour faire marcher la Constitution » (P. Avril, Les Conventions de la Constitution, PUF, 1997). La pratique des « questions au gouvernement » menée, en France, au sein de l’Assemblée nationale en est une illustration. Depuis 1974, les députés de la majorité et de l’opposition interrogent les ministres durant la première heure de la séance du mercredi après-midi. Cette pratique est considérée comme un moment fort de la vie parlementaire (la séance du mercredi est télévisée depuis 1981), bien qu’elle n’ait été consacrée par le droit écrit qu’en 1995 (loi constitutionnelle du 4 août 1995).

			Dans la suite de l’ouvrage, le droit constitutionnel des grandes démocraties européennes (chapitres 2 et 3) puis celui de deux régimes singuliers – l’Angleterre et les États-Unis d’Amérique (chapitre 4) – précèderont les évolutions du droit constitutionnel français (chapitre 5) et l’étude du régime de la Ve République (chapitres 6 à 10). 
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